
Correspondance

Nous avons reçu la lettre suivante du Comité
Olympique Hellénique que nous publions vo-
lontiers puisqu’elle met au point la traduction
d’un terme grec. (Réd.)

*
COMITE OLYMPIQUE HELLENIQUE

Athènes, le 6 mai 1957.
Au Comité International Olympique
Lausanne
Messieurs,
Dans votre bulletin No 58 de mai 1957,

à la page 11 sous la rubrique «Abstention
aux Jeux » il est écrit : « .. qu’il y a bientôt
1200 ans l’ EKECHERIA (Paix mondiale),
etc. ». Ce même texte est reproduit dans l’édi-
tion de langue anglaise, page 47, le terme
d’EKECHERIA étant traduit par « World
Peace ».

Je me permets de vous signaler que le
mot grec EKECHERIA ( EKEXEIPIA) ne cor-
respond pas, dans sa traduction, à une « Paix
mondiale » mais au terme français de TRÈVE
qui est une suspension d’hostilités pour un
temps déterminé, c’est-à-dire pendant la du-
rée des Jeux Olympiques. En langue anglaise
il correspond à TRUCE qui est « a suspension
or temporary cessation, by mutual consent,
of hostilities ».

Par contre le ‘dit terme est proprement tra-
duit dans l’article contenant les interviews
de Roger Bannister par le professeur Gilbert
Murray aux pages 34 (en français) et 69 (en
anglais).

Veuillez agréer, etc.
sign. : B. L. Leondopoulos

secr. gén.

LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE DES SOCIÉTÉS
D’AVIRON RÉHABILITE LA FÉDÉRATION
ARGENTINE DES RAMEURS AMATEURS

Comité Directeur de la Fédération Argentine a
été renouvelé et que celui-ci a déclaré comme

Dans notre bulletin No 56 du 15 octobre

tre la’ Fédération Argentine des Rameurs
Amateurs (Asociacion Argentina de Remeros
Aficionados) du fait que son Comité Direc-
teur avait — en connaissance de cause —
violé les règles de l’amateurisme. Le Comité
International Olympique avait alors pleine-
ment sanctionné les mesures prises par la
F. I. S. A., à savoir : suspension du dit Co-
mité Directeur et interdiction aux rameurs
argentins de prendre part aux épreuves olym-
piques d’aviron des Jeux de la XVIe Olym-
piade de Melbourne,

Nous sommes heureux de publier une déci-
sion que la F. I. S. A. a prise en date du
2 mai dernier, rétablissant dans ses droits et
prérogatives la Fédération Argentine. En
effet, sous la signature de son président, M.
Gaston Mullegg, la F. I. S. A. a fait savoir
au Comité International Olympique que le

reçu ou accepté des récompenses autres que
les prix prévus et autorisés aux programmes
des régates. Un membre du Conseil d’admi-
nistration de la F. I. S. A. s’est rendu en avril
en Argentine et a pu constater que les diri-
geants de l’A. A. R. A. veilleront désormais
que les règles de l’amateurisme soient stricte-
ment respectées.

Avec la F. I. S. A., le Comité International
Olympique ne peut que se réjouir d’appren-
dre la fin de ce litige et que les graves mesures
prises aient pu être levées. Souhaitons que cet
exemple soit salutaire et félicitons la F. I. S.A.
aussi bien pour son énergique intervention
que pour son esprit de compréhension et de
confiance envers le nouveau Comité Direc-
teur de la Fédération Argentine, à laquelle
nous adressons nos vœux.

E L OUAFI
ÉTAIT VICTIME DU SPORT PROFESSIONNEL

Sous le titre La leçon des Jeux de Melbour- article signé de M. Gaston Meyer, rédacteur
ne nous avons fait paraître, dans notre der- en chef de L’Équipe. Au haut de la page 22
nier bulletin No 58 aux pages 21 et 22, un l’auteur a cité le cas de l’athlète français El

1956 nous avions publié les importantes sanc-
tions que la F. I. S. A. avait dû prendre con- étant « non amateurs » tous les rameurs ayant



Ouafi qui fut le vainqueur du Marathon Olym-
pique à Amsterdam en 1928.

A ce sujet nous recevons les lignes suivantes
de M. Paul Méricamp de la Fédération Fran-
çaise d’Athlétisme et que nous n’avons pas be-
soin de présenter à nos lecteurs, tant est grand
le rôle qu’il a joué et joue encore au sein de
l’athlétisme de son pays et de l’athlétisme inter-
national. (Réd.)

*

Dans votre bulletin No 58 je lis sous la si-
gnature de mon ami Gaston Meyer, rédacteur
en chef de L’Équipe :

a Toujours davantage, les nations devront
s’efforcer de concilier les exigences de la pré-
paration des athlètes et leur sauvegarde so-
ciale. Pour avoir négligé ce second aspect, le
sport français amateur a contribué à faire
d’El Ouafi, le gagnant du Marathon d’Ams-
terdam, une épave humaine. »

Cette affirmation mérite une rectification
ou tout au moins un commentaire.

El Ouafi était ouvrier d’usine et ne s’est
préparé à la grande épreuve internationale
que dans les limites que lui laissait un emploi
journalier et absorbant. Il n’était d’ailleurs
pas une de ces vedettes que l’on peut parfois
Choyer dans l’espoir d’une sensationnelle vic-
toire. Je vous avouerai même que, si la délé-
gation de la Fédération Française d’Athlé-
tisme avait dû, en 1928, être réduite de quel-
ques unités, El Ouafi aurait cessé d’y figurer.
Ce qui n’entache nullement une magnifique
victoire, récompensant un brave garçon cons-
ciencieux et pas du tout encombrant.

Malheureusement. on (je ne cite pas le nom
du promoteur de l’idée, mort depuis), on,
dis-je, le persuada de partir en U. S. A. et
d’y- disputer quelques épreuves de Grand
Fond professionnelles. Et lorsqu’il revint à
Paris, quelques semaines après, rapportant
insuffisamment d’argent pour en vivre mais
trop pour reprendre son ancien métier, et
ayant perdu sa qualité d’amateur, il acqué-
rait un hôtel pour Nord-Africains, ne réussis-
sait pas dans son initiative, tombait malade
et finalement se retrouvait dans une situation
peu brillante.

El Ouafi était victime du sport professionnel
et non point des « exigences de sa préparation
athlétique ».

Et je vois pour ma part, dans sa chute, un
argument péremptoire contre le sport pro-
fessionnel, chaque fois qu’il n’est pas épaulé
par des mesures de sauvegarde garantissant
la sécurité de ses pratiquants le jour où ils
sont obligés de renoncer à leur « métier ».
Aller plus loin, serait commettre une erreur
grave. Je suis par contre, semble-t-il, entiè-
rement de l’avis de M. Gaston Meyer :

Rien ne doit être fait sous prétexte de pré-
paration athlétique, qui annihile, chez les
champions, le goût du travail.

Paris, le 30 avril 1957.
Paul Méricamp.

Réponse de M. Gaston Meyer

Conformément à l’usage, nous avons soumis
la lettre de M. Méricamp à M. Gaston Meyer,
qui nous adresse la brève réponse suivante:

Hélas oui ! (hélas ! car cela ne me rajeunit
pas), j’ai assisté à l’arrivée d’El Ouafi à
Amsterdam. Il y avait sur le terrain Louis
Maertens, de l’Auto, à l’entrée du tunnel, et
Paul Méricamp, avec ou sans parapluie ? Le
parapluie, en tout cas, faisait corps avec la
personnalité du secrétaire général de la Fédé-
ration Française Amateur; il eût été dom-
mage de l’oublier.

Cela dit, le récit de M. Paul Méricamp est
rigoureusement exact. Mais je suis en dé-
saccord avec lui quant à la conclusion. Les
conceptions d’amateurisme de l ’époque
étaient infiniment rigoureuses. Il est clair
qu’étant passé professionnel, El Ouafi n’avait
plus rien à attendre des dirigeants amateurs,
même pas une aumône. Il avait à leurs yeux,
trahi la cause de l’amateurisme. C’est ce que
lui dit d’ailleurs, devant moi, mon ami et
maître Marcel Delarbre alors secrétaire géné-
ral du Comité Olympique Français.

El Ouafi était un être simple, il comprenait
mal ces nuances.

Disons simplement qu’aujourd’hui, vain-
queur du marathon olympique, il n’eût pas
songé à devenir professionnel d’athlétisme.
L’Etat l’eût couvert d’honneurs et eût assuré
son avenir.

Le « déclassement » social d’El Ouafi, dont
sa victoire olympique est à l’origine, n’est abso-
lument pas à craindre pour Mimoun, par
exemple. C’est tout ce que je voulais dire.

Gaston Meyer.

LETTRE D E MONSIEUR ARMAND MASSARD
président du Comité Olympique Français et vice-président
du Comité International Olympique

La lettre qui suit a été adressée et publiée dans reproduisons ici avec l’aimable autorisation
le bulletin mensuel du Comité National des de l’auteur.
Sports en France, intitulé « Les Sports en
France ». Ce sujet intéressant directement le Reprenant un mouvement vieux comme le
Comité International Olympique, nous le monde... olympique, et qui avait été esquissé,
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